

S 235JR :



Ancienne norme : E 24

Catégorie (S 235JR) :


Acier de construction appartenant a la catégorie 0. Il est défini par la norme EN 10025 comme un produit laminé a chaud en acier de construction non allié. La norme FDR 83-100-3 définit les aciers de la catégorie 1 comme des aciers sans problèmes particuliers pour les faibles épaisseurs.

Nouvelle désignation en détail :


- Acier du groupe 1


- S : Acier de construction


- 235 : Limite élastique en Mpa


- JR : Energie de rupture, 27 joules a 20°C
